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1- Les piscines bientôt accessibles aux
i personnes handicapées?
. La loi du 11 février

2005 sur l'égalité :
des droits et des,
chances, la par;tiçi­
pation et la cito)len­
neté des personnes
handicapées stipule
que les établisse­
ments recevant du '
public devront être
accessibles aux per­
sonnes handicapées
d'ici à 2015, Oans ce
cadre, les piscines ~

collectives publiques :
devront être égale- ;
ment accessibles. ;
C'est dans cette
perspective qu'Euro
piscines service.'

o artla' Thieb41ut entreprise spécia-
l lisée dans l'étude
i et l'installation de piscines, contribue à la réali­
i sation d'un prototype d'ascenseur aquatique pour
j piscines collectives publiques et privées, destiné ,.
; principalement aux personnes en situation de han-

diGap physique et aux personnes souffrant de perte
: (f' ùtonomie,
~ La première version de ce' dispositif, mis en place et
1 testé à la piscine Charles-Moreira de Vierzon. per- :

met aux personnes handicapées de descendre dans
le bassin et de profiter du milieu aquatique, Elle est
le fruit d'une collaboration étroite entre les étudiants
du département Génie mécanique et productique de
nUT de Bourges, l'association ASHBC Magel'hand.
le Pôle handicap autonomie et la société Euro
piscines service.

Aujourd'hui une étude ergonomique est menée afin ,
d'optimiser la seconde version du prototype, en
cours de finalisation, Oe belles perspectives pour

, l'accessibilité des piscines publiques, WP :
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